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COMITÉ ORGANISATEUR 

 

Le Comité organisateur du Colloque Eau et Municipalités est constitué des directeurs (trices) des 

organismes membres de Rés’EAU Mauricie.  

  

• Stéphanie Chabrun, directrice générale de Bassin Versant Saint-Maurice (BVSM) 

 

• Francis Clément et Pierre-Marc Constantin (à partir du 1er septembre 2022), directeurs 

généraux de l’Organisme de bassins versants des rivières du Loup et des Yamachiche 
(OBVRLY) 

 

• Louise Corriveau, directrice générale du Comité ZIP du lac Saint-Pierre 

 

• Lauréanne Daneau, directrice générale d’Environnement Mauricie 
 

• Delphine Deleglise, directrice générale de l’Association de la gestion intégrée de la rivière 

(AGIR) Maskinongé 
 

• Christine Demers, directrice générale Société d’aménagement et de mise en valeur du bassin 

de la Batiscan (SAMBBA) 

 

• Philippe Dufour, directeur général de l’Organisme de bassin versant : Rivières Sainte-Anne, 
Portneuf et secteur La Chevrotière (CAPSA) 

 

• Mylène Vallée, directrice générale du Comité ZIP Les Deux Rives 
 

MISSION DE RÉS’EAU MAURICIE 

 

Rés’Eau Mauricie est né du souhait de huit organismes environnementaux d’allier leurs forces pour 
travailler sur des enjeux communs quant à la gestion intégrée de l’eau en Mauricie. Le mandat de 

Rés’EAU Mauricie consiste à faciliter la concertation entre ces organismes et d’identifier des priorités 

d’intervention régionales consensuelles. Également, Rés’EAU Mauricie a pour mandat d’informer, 
d’accompagner et d’outiller le milieu sur des problématiques liées à la gestion Intégrée de l’Eau 

mauricienne. 
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RÉSUMÉ 

 

Les 28-29 septembre 2022 a eu lieu la troisième édition Colloque Eau et Municipalités à l’Hôtel 

Énergie Shawinigan. Ce colloque avait pour principal objectif de mobiliser la région pour une 

meilleure gestion intégrée de l’eau.  

En réponse aux enjeux et besoins exprimés par plus de 50 élus et fonctionnaires de la Mauricie lors 

d’une consultation à l’hiver dernier, Rés’EAU Mauricie a mis en place cet événement pour actualiser 
les connaissances et bonifier la compréhension du milieu quant aux problématiques de gestion 

intégrée de l’eau jugées importantes pour la région. Ainsi, une série de conférences et d’ateliers 

abordant les thématiques d’espace de liberté des cours d’eau, de conciliation des usages et 

d’approvisionnement en eau potable ont été présentés. 

Cet évènement a également été l’occasion pour les participants de se familiariser avec les différents 

organismes de gestion intégrée de L’eau qui évoluent sur le territoire mauricien et de prendre 

connaissance de leurs expertises. 

Au total, ce sont près de 80 personnes provenant principalement du milieu municipal, mais aussi de 

différents secteurs d’activités, qui ont été présentes à cette édition 2022 du Colloque Eau et 

Municipalités. 
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DÉROULEMENT DU COLLOQUE 

Jour 1 : mercredi le 28 septembre 
 

8H00                   Accueil des participants 

9H00  Mot de bienvenue : Michel Angers, maire de Shawinigan et André Lavoie, président 

d'Environnement Mauricie 

9H10  Déroulement et objectifs de la journée 

 

9h20               BLOC 1 : LA GESTION INTÉGRÉE DE L’EAU  

 

• Gestion intégrée par bassin versant 101, Sébastien Cottinet, coordonnateur 

mobilisation/politiques publiques au Regroupement des Organismes de Bassins 

Versants du Québec 

• Gestion intégrée du Saint-Laurent 101, Jean-Éric Turcotte, directeur de 

Stratégies Saint-Laurent   

• Gestion intégrée de l’eau en Mauricie, organismes de Rés’EAU Mauricie  

 

11H35   Dîner 

 

13H00   BLOC 2 : COMPRENDRE ET TRAVAILLER AVEC DES COURS D’EAU DYNAMIQUES 

 

• L’espace de liberté des cours d’eau : tenir compte des processus naturels 

d’érosion de berge et d’inondations dans la gestion des rivières, Pascale Biron, 

professeure au département de géographie, urbanisme et environnement à 

l'Université Concordia 

• Développement d’une approche multicritère pour l’évaluation de la résilience 

en zone inondable (AMERZI), Isabelle Thomas, professeure titulaire à l’École 

d’urbanisme et d’architecture du paysage de la Faculté de l’aménagement de 

l’Université de Montréal  

• Combiner la protection contre l’érosion et la conservation de la biodiversité 

riveraine par des techniques de génie végétal, Maxime Tisserant, écologiste 

végétal au Groupe de Recherche et d'Études en biostatistique et en Environnement 

 

Atelier :  Faire face à des cours d’eau qui débordent et qui érodent  
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Jour 2 : jeudi le 29 septembre 

 

8H00                   Accueil des participants 

8H30   Mot de bienvenue  

8H35  Déroulement et objectifs de la journée 

 

8h40               BLOC 3 : DES PLANS D’EAU CONVOITÉS : CONCILIER LES MULTIPLES USAGES 

 

• La Saint-Maurice : une rivière à partager, Stéphanie Chabrun, directrice générale 

de Bassin Versant Saint-Maurice 

• Concilier les usages sur les lacs de la Mauricie, un défi de taille, Alexandre 

Bérubé-Tellier, coordonnateur de projets à l'Organisme de bassins versants des 

rivières du Loup et des Yamachiche 

• Les routes bleues : des parcours pagayables, accessibles et sécuritaires, 

Jessica Racine Lehoux, gestionnaire de projet et Natasha Harvey, agente de 

développement touristique à Canot Kayak Québec 

 

Atelier :  Les conflits d’usages sur les plans d’eau, une gestion d’abord humaine 

 

11H35   Dîner 

 

13H00   BLOC 4 : UNE EAU POTABLE DE QUALITÉ ET EN QUANTITÉ SUFFISANTE 

   

• Projets d’acquisition de connaissance des eaux souterraines : Mauricie, Julien 

Walter, professeur-chercheur à l’unité d’enseignement en sciences de la Terre du 

Département des sciences appliquées de l’Université du Québec à Chicoutimi 

• Un approvisionnement durable et équitable : l’expérience de la Régie 

d’aqueduc de Grand Pré, Francis Morel-Benoit, responsable des opérations de la 

Régie d’Aqueduc de Grand Pré  

 

Atelier :  29 septembre 2040, à la une des plus grands quotidiens québécois : en 

matière de gestion intégrée de l’eau, la municipalité de… 

 

15H40   Clôture du colloque 
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FAITS SAILLANTS 

 

BLOC 1 – LA GESTION INTÉGRÉE DE L’EAU 

 

• Les concepts fondamentaux de la gestion intégrée par bassins versants et la gestion intégrée 

du Saint-Laurent sont expliqués (historique, approche par la concertation, etc.) ; 
 

• Le rôle, le territoire et l’expertise des différents organismes œuvrant pour la gestion intégrée 

de l’eau en Mauricie sont présentés ; 

 

• La question du sous -financement des organismes de gestion de l’eau est abordée.   
 

 

BLOC 2 – COMPRENDRE ET TRAVAILLER AVEC DES COURS D’EAU DYNAMIQUES 
 
 

• Le concept d’espace de liberté des rivières est expliqué et il est mentionné que l’intégration 

de ce concept dans l’aménagement du territoire permet d’accroître la résilience des 

communautés qui vivent à proximité des cours d’eau ; 

 

• Il est mentionné l'érosion et l'accumulation de dépôt sont des phénomènes naturels et qu'il 
est préférable, dans certains cas, de ne pas intervenir. 

 

• Il est mentionné qu’il est souvent difficile d’intégrer le concept d’espace de liberté des cours 
d’eau dans les milieux anthropiques en raison de l’acceptabilité sociale et des contraintes 

liées aux infrastructures ; 

 

• Il est mentionné que pour mettre en place des modifications importantes dans 

l’aménagement du territoire afin de réduire la vulnérabilité des communautés face à l’érosion 

et aux inondations, il faut agir rapidement à la suite d’un sinistre puisque les gens oublient 

rapidement ;  
 

• L’atelier : Faire face à des cours d’eau qui débordent et qui érodent permet un échange entre 

les participants sur des approches et solutions en cas de problématiques 

d’érosion/inondation. Les résultats des échanges mettent en lumière l’importance de la 
concertation, de la sensibilisation des riverains et de l’intégration du concept d’espace de 

liberté des cours d’eau dans l’aménagement du territoire. 
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BLOC 3 – DES PLANS D’EAU CONVOITÉS : CONCILIER LES MULTIPLES USAGES 

 
 

• Face aux problématiques de conflits d’usage sur les plans d’eau, différentes pistes de 

solutions sont abordées. Notamment, la mise en place d’un code d’éthique, des stations de 

lavage pour réduire la propagation des plantes exotiques envahissantes et le zonage de 
l’usage des plans d’eau (ex. : secteur pour activités de canotage, autre secteur pour les 

bateaux à moteur, etc.). 

  

• La problématique selon laquelle la réglementation liée à la navigation de plaisance est de 
compétence fédérale et que les municipalités ne peuvent mettre en place une réglementation 

à ce sujet est soulignée. 

 

• La problématique des vagues liées aux bateaux de wakeboard est abordée. On indique qu’il 
s’agit d’une réelle problématique de sécurité pour les petites embarcations sans moteur. 

 

• La démarche de la Route bleue, comme parcours accessible, écoresponsable et sécuritaire 
pour les petites embarcations sans moteur est présentée et suscite beaucoup d’intérêt auprès 

des participants.  

 
 

BLOC 4 – UNE EAU POTABLE DE QUALITÉ EN QUANTITÉ SUFFISANTE 
 

• Le portrait des ressources en eaux souterraines de l’ouest de la Mauricie est présenté aux 

participants. On y aborde notamment que plusieurs données utiles et intéressantes pour les 

municipalités sont rendues disponibles, notamment la recharge annuelle des aquifères, leur 

vulnérabilité à la contamination, leur disponibilité, etc. 

 

• La Régie d’aqueduc de Grand Pré est présentée comme étant une initiative pouvant 

permettre un approvisionnement durable et équitable pour un groupe de municipalités. 
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CONCLUSION 
 

 

Somme toute, le Colloque Eau et Municipalités a permis l’atteinte de ses objectifs, soit de faire 

connaître les organismes de gestion intégrée de l’eau de la Mauricie et leur expertise, de favoriser le 

réseautage des acteurs du territoire autour d’enjeux importants liés à l’eau et d’offrir des outils et de 

l’information au milieu municipal. 

À la suite d’un tour de table des participants à la fin du colloque, différents constats sont émis : 

 

• Sécuriser l’approvisionnement eau potable est une priorité importante pour le milieu ; 

 

• La concertation entre les différents acteurs du milieu est un facteur indispensable pour 

assurer une saine gestion de l’eau ;   

 

• Le Colloque Eau et Municipalités a permis un réseautage important et intéressant sur les 
enjeux de l’eau et il serait pertinent qu’il se tienne annuellement ; 

 

• Dans un prochain colloque, il serait intéressant d’aborder d’autres thématiques, notamment 

les eaux usées, les eaux pluviales et les problématiques fauniques ; 
 

• Dans l’objectif de faire avancer différents dossiers importants liés à la gestion de l’eau dans 

les sphères des différents paliers gouvernementaux, il serait intéressant qu’une 
entité/regroupement davantage politique soit créé. 
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